
                      Halte au génocide à Gaza !                 
                   Sanctions contre Israël !
  En toute impunité, le gouvernement suprémaciste d’extrême
  droite  israélien s’affranchit du respect du droit international. 
  Il refuse d’appliquer l’ordonnance de la Cour Internationale 
  de Justice (CIJ) pour l’arrêt des actes génocidaires. 
  Au contraire, il intensifie sa guerre atroce et cruelle contre la 
  population  de  Gaza. Il tue, mutile des milliers d’hommes,

de femmes, d’enfants, de bébés. 
Il détruit habitations, hôpitaux, écoles, universités, monuments et biens 
culturels. Rien n’est épargné ! Aux bombardements intensifs et déplacements
forcés, il a ajouté l’organisation délibérée de la famine. 
Gaza sous blocus était une prison à ciel ouvert, c’est devenu un cimetière 
à ciel ouvert !
A Gaza comme en Cisjordanie, l’objectif est d’éliminer la présence 
palestinienne pour la remplacer par des colonies juives. Par leur inaction, 
voire par leur soutien direct, les pays occidentaux alliés d’Israël, 
dont la France, sont complices de ce génocide.

Assez de paroles et de discours, nous exigeons des actes :
- Un cessez-le-feu immédiat, total et permanent dans la Bande de Gaza
- L’entrée sans restriction de l’aide humanitaire et le financement de l’UNRWA
- Le retrait immédiat des troupes israéliennes de Gaza et de Cisjordanie
- Le financement par Israël de la reconstruction de Gaza
- La libération des otages 
- La libération de tous les prisonniers politiques palestiniens soumis à des 
traitements inhumains
- Des sanctions contre Israël tant qu’il ne respecte pas le droit international
- L’arrêt des livraisons d’armes par la France à Israël et de toute coopération 
militaire
- La France doit agir pour la suspension par l’U.E. de l’accord d’association
- Le peuple palestinien a le droit de vivre sur sa terre. Nous soutenons son droit 
à l’autodétermination, sa lutte contre l’occupation et la colonisation jusqu’à
l’instauration d’une paix juste et durable.

Collectif National pour une Paix Juste et Durable 
entre Palestiniens et Israéliens

          

 Rassemblement Samedi 20 avril 2024 10h30
                  devant la préfecture
         place Charles de Gaulle à Rodez

Conférence témoignage 
Mardi 23 avril 2024 20h Grange de Floyrac 

Docteur Pascal André infectiologue et
urgentiste à l’hôpital de Rodez

Le Dr Pascal André a travaillé du 8 au 21 février 2024
à l’hôpital européen de Khan Younès, dans la bande de
Gaza. Il a fait partie des missions de médecins,
infirmières et infirmiers organisées depuis e 25 janvier
par l’association Palmed France/ Europe, 
dans un cadre  international et 
en étroite relation avec ses collègues 
palestiniens.En plus de son témoignage 
médical, il ramène la parole et les 
images de la situation terrible vécue 
par les civils, dont les soignants de cet hôpital

Diffusion du film d’animation Wardi 
suivie d’un débat

Jeudi 16 mai 2024 20h 
au cinéma CGR Rodez

 Wardi, une jeune Palestinienne de onze ans, vit avec toute sa 
famille dans le camp de réfugiés  où elle est née.  Sidi ,son arrière-
grand-père adoré, fut l’un des premiers à s’y installer  après avoir été
chassé de son village en 1948. Le jour où Sidi lui  confie la clé de son
ancienne maison en Galilée, Wardi craint qu’il ait perdu l’espoir d’y
retourner un jour. Mais comment chaque membre de la famille peut-il
aider à sa façon la petite fille à renouer avec cet espoir ?


